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Chambre des Représentants. 

StA1"CE DU 1er Dt.cEMBRE 1887. 

Modifications à la loi du t 6 juln t 836 sur l'avancement drs officiers et 
il la loi du 18 mars t 838 sur l'erganlsaüen de l'École mllltalre (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR ~t. WOESTE. 

Remplacer le§ 4 de l'arl icle 2 par la disposition suivante : 

<< Quant aux autres branches, il ne pourra dépasser pour tous les candidats 
le programme de la rhétorique de la section des humanités ou de la première 
classe de la section professionnelle, et comprendra nécessairement: 

Cn. "'oESTE. 

(l) Proposition de loi, n° 83 (session de 1885-188.!). 
Rapport, n° 60 (session de ·J 886-1887). 
Amendements du Gouvernement, n° 24-. 


